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À l’ouverture de la séance du 21 mai 2024, 34 membres sont présents ou représentés (39 

membres en exercice, 23 membres présents et 11 membres représentés). 

 

1. Approbation du procès-verbal 

1.1 Procès-verbal de la CFVU du 12 mars 2024 

Le procès-verbal de la CFVU du 12 mars 2024 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

 

2. Vie universitaire 

2.1 Financements CVEC 2023 : bilan des actions conduites en 2023 

Le bilan des actions financées par le produit de la CVEC, conduites en 2023, est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 29 voix pour et 5 voix contre. 

 

 

3. Enseignement et conventions 

3.1 Conventions  

3.1.1 Convention UA – FLO – LAS  

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 21 voix pour, 8 voix contre et 5 abstentions. 

 

3.1.2 Convention Faculté des Sciences – Lycée Henry Bergson – PPPE   

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.1.3 Convention ESTHUA – CCI – DNMADE  

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.1.4 Convention Faculté DEG – ESBanque – LP BFA  

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 
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3.2 Offre de formation – Faculté LLSH – Master LEA – Ouverture à l’apprentissage  

La maquette de la formation suivante, portée par la Faculté des Lettres, Langues et 

Sciences Humaines : 

• M2 « Langues Etrangères Appliquées », parcours « Business Development 

Trilingue à l’International » 

est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.3 Offre de formation – Faculté DEG – LP Mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs 

3.3.1 Maquette  

La maquette de la formation suivante, portée par la Faculté Droit, Economie et Gestion : 

• LP « Mandataire judiciaire à la protection des majeurs » 

est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.3.2 Convention 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4 Offre de formation – Faculté de Santé 

3.4.1 Fermeture du DIU Rythmologie et stimulation 

La fermeture du DIU « Rythmologie et stimulation » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 28 voix pour et 6 abstentions. 

 

3.4.2 Ouverture du DIU Autisme et troubles du neurodéveloppement 

L’ouverture du DIU « Autisme et troubles du neurodéveloppement » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.3 Ouverture du DIU Colposcopie et pathologies cervico-vaginales 

L’ouverture du DIU « Colposcopie et pathologies cervico-vaginales » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.4 Ouverture du DIU Coordination en gérontologie 

L’ouverture du DIU « Coordination en gérontologie » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.5 Ouverture du DIU Médecine et biologie de la reproduction 

L’ouverture du DIU « Médecine et biologie de la reproduction » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 
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3.4.6 Ouverture du DIU Phytosanitaire, Herboristerie et aromathérapie basée sur 

les données rationnelles 

L’ouverture du DIU « Phytosanitaire, Herboristerie et aromathérapie basée sur les données 

rationnelles » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.7 Ouverture du DIU Innovation en biotechnologie pour la santé 

L’ouverture du DIU « Innovation en biotechnologie pour la santé » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.8 Ouverture du DIU Prévention en santé 

L’ouverture du DIU « Prévention en santé » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.9 Modification du DIU Imagerie digestive niveau expert 

La modification du DIU « Imagerie digestive niveau expert » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.10 Modification de l’AU Formateur à la simulation en santé  

La modification de l’AU « Formateur à la simulation en santé » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

3.4.11 Modification de l’AU Patients standards et simulés  

La modification de l’AU « Patients standards et simulés » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 

 

 

3.5 Offre de formation – IUT/Faculté DEG – Création d’un double-diplôme – BUT3 

GEMA et L3 BFA 

La création du double-diplôme suivant : 

• BUT3 « Gestion des Entreprises et des Administrations », parcours « Gestion 

Entrepreneuriat et Management d’Activités » 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Banque Finance Assurance » 

est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 34 voix pour. 
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3.6 Modification des MCC 

3.6.1 ESTHUA 

Les modifications des formations suivantes : 

• DEUST « Accueil d’Excellence en Tourisme » 

• LP « Management des Arts Culinaires et des Arts de la Table », parcours « Métiers 

de l’événementiel en restauration » 

• LP « Métiers de la mode », parcours « Conception et industrialisation – 

Maroquinerie de luxe » 

• LP « Métiers de la mode », parcours « Méthodes et gestion de production 

industrielles – Vêtement mode et luxe » 

• LP « Métiers de la mode », parcours « Modélisme industriel – Vêtement » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour, deux membres porteurs chacun 

d’une procuration étant partis en cours de séance. 

 

 

3.6.2 Faculté Droit, Economie et Gestion 

Les modifications des formations suivantes : 

• LP « Métiers des Administrations et Collectivités Territoriales » 

• LP « Management et gestion des organisations », parcours « Entrepreneuriat » 

• LP « Métiers du notariat » 

• DL1-2-3 « Droit-Économie » 

• L1-2-3 « Droit » 

• L3 « Droit », parcours « Administration publique » 

• L1-2 « Économie-Gestion » 

• L1-2 « Économie-Gestion », parcours « Progressif » 

• L2 « Économie-Gestion », parcours « Progressif vers LP Banque Finance 

Assurance » 

• L2 « Économie-Gestion », parcours « Progressif vers LP Entrepreneuriat » 

• L2 « Économie-Gestion », parcours « Progressif vers LP Métiers des 

Administrations et Collectivités Territoriales » 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Économie appliquée » 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Économie appliquée » (Modène) 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Finance Comptabilité Contrôle » 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Marketing » 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Marketing » (Modène) 

• L3 « Économie-Gestion », parcours « Ressources humaines » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

 

 

3.6.3 IAE 

Les modifications des formations suivantes : 

• L3 « Management international » (Angers) 

• L3 « Management international » (Maurice) 

• M1 « Management et commerce international » (Angers) 

• M1 « Management et commerce international » (Maurice) 
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• M2 « Management et commerce international », parcours « Management 

international et marketing » (Angers) 

• M2 « Management et commerce international », parcours « Management 

international et marketing » (Maurice) 

• M2 « Management et commerce international », parcours « Management 

international des ressources humaines » 

• M2 « Marketing Vente », parcours « Marketing digital » 

• M2 « Marketing Vente », parcours « Chef de produit responsable » 

• M2 « Management et administration des entreprises », parcours « Santé » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

 

3.6.4 Faculté de Santé, département Pharmacie 

Les modifications des formations suivantes : 

• DEUST2 « Préparateur en pharmacie » 

• « DFGSP3 – 3e année de Pharmacie »  

• « DFASP1 – 4e année de Pharmacie – semestre 1 » 

• « DFASP2 – 5e année de Pharmacie », parcours « Industrie » 

• « DFASP2 – 5e année de Pharmacie », parcours « Internat » 

• « DFASP2 – 5e année de Pharmacie », parcours « Officine » 

• « DFASP2 – 5e année de Pharmacie », parcours « Recherche » 

• « DFASP3 – 6e année de Pharmacie », parcours « Officine » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

 

 

Françoise GROLLEAU 

Présidente de l’Université d’Angers 

       Signé le 07 juin 2024 


